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Ce n’est un secret pour per-
sonne, l’éducation aux Comores
va mal. La récente grève des
enseignants qui a duré un peu
moins de deux mois, illustre par-
faitement les difficultés qu’ont
toujours éprouvées les gouverne-
ments successifs à trouver une
solution pérenne, ne serait-ce que
pour le paiement des salaires des
enseignants. Ce manque d’inves-
tissement a été souligné récem-
ment dans les analyses des experts
du FMI.

La loi 22-012/AU, portant loi
de finances 2023 avait fixé
le budget de l’éducation à

hauteur de 14 400 761 758 kmf, soit
une augmentation de 2,02% par rap-
port à 2022. Ainsi ce budget comme
celui des autres années reste le plus
conséquent dans le budget général
de l’Etat. Toutefois, il reste large-
ment en dessous des besoins réels
en matière d’éducation aux
Comores notamment sur les inves-
tissements, car le gros des dépenses
est absorbé par le règlement des
salaires.

Cela n’a pas échappé aux
experts du Fonds Monétaire
International (FMI) qui jugent que «
les progrès en matière d’éducation
restent limités » Pire, les Comores
restent l’un des mauvais élèves en

matière d’éducation de base. « Il
ressort des données les plus récen-
tes, qui vont jusqu’en 2018, que
parmi les pays en développement
(PED) les Comores sont avant-der-
niers pour ce qui concerne l’accès à
la maternelle et le taux net de scola-
risation primaire », poursuit l’ana-
lyse du FMI. Le rapport souligne
aussi le manque d’investissement
lié à l’éducation qui risque, « les
dépenses d'investissement consa-
crées à l’éducation aux Comores ne
s’élèvent qu’à 36% de la composi-
tion moyenne des PED, ce qui pour-
rait entraver la disponibilité d'in-
frastructures et d’établissements
d’enseignement adaptés » à terme
de fragiliser un peu plus un secteur
déjà à l’agonie.

Les experts du FMI nous disent
que « les dépenses d’éducation aux
Comores comptent parmi les plus
faibles des petits États en dévelop-
pement, se chiffrant à 3,8 % du PIB
» d’où les problèmes soulignés un
peu plus haut. Et ce manque d’enga-
gement des autorités reste un vérita-
ble frein dans cet objectif. « Selon
les estimations, les besoins d’inves-
tissement supplémentaires pour
atteindre l’ODD4 (éducation) en
2030 au plus tard devraient atteind-
re 4,2% du PIB de 2030 » d’une
éducation de qualité sur l’ensemble
du territoire national. Toutefois, le

FMI souligne des efforts. « Les
autorités œuvrent activement pour
répondre à cette préoccupation dans
le cadre du programme de la FEC
de la part des autorités comoriennes
».

La récente grève de l’éducation
est venue hélas rappeler que le che-
min est encore long. Bien que les
enseignants n’accusent plus d’arrié-

rés de salaire, la masse salariale du
secteur de l’éducation en dit long. «
Cela dit, les salaires des enseignants
aux Comores, soit 1,8 du PIB par
habitant, ne représentent que la
moitié de la moyenne des PED, ce
qui peut avoir une incidence négati-
ve sur la motivation des enseignants
». Dans ses conclusions, le FMI
préconise donc « d'accroître aussi

bien la facture salariale des ensei-
gnants pour améliorer la productivi-
té de ces derniers mais aussi amé-
liorer les infrastructures, comme la
possibilité de disposer de toilettes,
d’électricité, d’eau potable et de
murs d’enceinte scolaire pour para-
chever l’éducation de qualité ».

Imtiyaz
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Pour renforcer la sécurité de
la population et des biens à
Mohéli, la gendarmerie nationale
au niveau de l’île a intensifié ses
opérations de sensibilisation dans
l'année 2023. Selon le comman-
dant de la gendarmerie Abdallah
Ibrahim, ses équipes ont travaillé
11924 heures en 2023 contre
10682 heures en 2022. Ce qui a
permis de réduire le nombre d’ac-
cidents routiers et agression
sexuelle de 7,5%. Un bilan jugé
très positif.

La gendarmerie nationale au
niveau de Mohéli a convié
la presse locale mercredi

dernier à l'escadron de Bonovo

pour faire le bilan de l'année der-
nière. Un bilan jugé très positif
selon le commandant de la gendar-
merie au niveau de Mohéli,
Abdallah Ibrahim. « Au cours de
l'année 2023, notre stratégie était
de mettre le paquet sur la sensibili-
sation. On a travaillé dans ce sens.
Ce qui nous a permis de réduire
d'une manière générale le nombre
d’agressions et viols commis dans
les différentes localités de l'île »
estime-t-il, avant d'entrer de
détailler les données statistiques. «
En 2023 la gendarmerie nationale à
Mohéli a enregistré 33 cas d’agres-
sions sexuelles contre 49 en 2022.
Dans la sécurité routière, nous
avons noté 43087 cas d’infractions

en 2023 contre 63 000 cas en 2022.
Ce qui nous a permis de sauver plu-
sieurs vies et diminuer les accidents
mortels par rapport à 2022 » préci-
se le commandant de la gendarme-
rie. 

En ce qui concerne les accidents
routiers, l'île de Mohéli a enregistré
19 cas au cours de l'année dernière
contrairement à 2022 où le nombre

était de 25. Au niveau des crimes,
les chiffres sont réduits à 38 par
rapport à l’année 2022 qui étaient
estimés à 62 cas. Tous ces efforts,
selon le commandant Abdallah,
sont réalisés grâce aux nombreuses
surveillances effectuées par les élé-
ments de la gendarmerie nationale
dans les différents villages de l'île
de Mohéli. « Nous avons travaillé

11 924 heures en 2023 contre 10
682 l'année précédente. Ce qui
nous a permis de réduire au total les
infractions jusqu'à 7,5%. Et cette
année qui vient de commencer on
va intensifier nos missions de sur-
veillance pour espérer avoir des
meilleurs résultats » espère-t-il.

Riwad
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Commandant Abdallah Ibrahim.

SÉCURITÉ PUBLIQUE

Réduction de 7,5% des infractions en 2023 à Mohéli

Image d’illustration

RFQ # 19MA1024Q0010 - Travel management services for the Comoros

The United States of America’s Embassy of Madagascar and Comoros require a
professional service to provide corporate travel services for official domestic travel in
the Comoros Union of Government employees, contractors, and invitational trave-
lers. The contract will be for a one-year period from the date to start services, set
forth in the Notice to Proceed, with four one-year options to renew.  

Accordingly, all interested prospective offeror are invited to manifest their interest
by requesting the RFQ package by sending email to nomenjanaharynt@state.gov no
later than February 2nd, 2024, by noon (local time). 

Proposal submission due date is on Friday March 1st, 2024, at 8 am (local time)
to the above mail address. 



Le candidat du parti orange à
la présidentielle, Mohamed
Daoudou dit ne pas reconnaitre
les résultats validés mercredi der-
nier par la cour suprême.  Selon
lui, le 26 mai, il y aura plusieurs
investitures. 

Quelques heures, après la
validation par la cour
suprême de l’élection

d’Azali Assouamani, le candidat à la
présidentielle Mohamed Daoudou
alias Kiki se déclare lui aussi « vain-
queur ». Puisqu’il s’agit de lui, il
précise avoir suivi les voies légales
afin de contester les  résultats du
scrutin du 14 juillet, fabriqués et
publiés par la Ceni. Mais malheu-

reusement la cour suprême a choisi
d’emprunter une autre voie, satisfai-
sant « les besoins d’un groupe et
d’une famille ». « Je ne reconnais
pas ces résultats et je demande à mes
électeurs de faire de même. Nous
disposons des preuves confirmant
ces irrégularités, des faits très gra-
ves. Mais la cour ne les a pas consi-
dérés. Je profite de cette occasion
pour saluer tous ceux qui ont mani-
festé contre ces résultats », souligne-
t-il. 

Parallèlement, il se dit lui aussi
vainqueur, car c’est la démocratie
qui l’emporte. « La démocratie,
c’est le peuple. J’étais élu par le
peuple. J’estime que le 26 mai, il y
aura plusieurs investitures. Nous

allons lutter jusqu’au bout. La cour
suprême a manqué l’occasion de

réconcilier le pays », précise-t-il,
tout en ayant une pensée pour les

détenus, notamment Momo ou
encore Daoud Halifa et d’autres. 

Rappelons que mercredi matin,
avant la décision de la haute juridic-
tion, les cinq candidats de l’opposi-
tion avait tenu un point de presse
pour rejeter ces résultats. Ce même
candidat avait souligné ne pas
reconnaitre les élections et les résul-
tats affichés. « Nous voulons la
tenue d’autres élections transparen-
tes et crédibles qui ne seront pas
sous la responsabilité des institu-
tions en place qui ne respectent plus
les lois en vigueur »,  devait-il mar-
teler. 

Andjouza Abouheir

Le candidat au poste de gouverneur de
Ngazidja Moussa Ibrahim, le directeur de
campagne de Bourhane Hamidou, Daoud
Halifa, le communicant du parti Juwa John
Baloz, le militant du parti Orange Mohamed
Abdallah Soifeine alias Momo. La liste des
opposants interpellés est longue et tout porte
à croire que ce n’est que le début.

Quelques heures après que la cour
suprême a validé l’élection d’Azali
Assoumani, les arrestations ont repris

de plus belle. Avec une particularité puisqu’un
candidat à l’élection du gouverneur de
Ngazidja en a fait les frais. Il s’agit de Moussa
Ibrahim. Candidat indépendant, il était à la
tête d’un groupe de manifestants mercredi 17
janvier sur l’axe Iconi-Moroni. Si pour l’ins-
tant nous ignorons le motif de son arrestation

malgré nos sollicitations auprès du procureur
de la République, il convient de rappeler que
le parquet de Moroni avait prévenu que «
conformément à l’article 286 du code électo-
ral, l’immunité des candidats en lice disparait
après la proclamation des résultats définitifs
de l’élection ». C’est le cas de l’arrestation de
M.Moussa intervenue dans la foulée. Il est
relâché le lendemain.

Avant lui, c’était le directeur de campagne
du candidat à la présidentielle Bourhane
Hamidou qui en avait fait les frais en premier.
Celui-ci a été interpellé le mercredi 17 janvier,
soit au lendemain de la proclamation des
résultats provisoires par la Ceni. Cette journée
a été marquée par des manifestations à
Moroni. Dans plusieurs de ses interventions,
le porte-parole du gouvernement semblait dire
que la cheville ouvrière de la campagne du
candidat du mouvement Woneha était un des
artisans du mouvement de contestations qui a
paralysé le pays pendant au moins 48h, pour la
bonne cause. Hier en fin d’après-midi, nous
avons appris sa libération. Il aura donc fait 9
jours de garde à vue, hors de tout cadre légal. 

A Anjouan, John Baloz, communicant du
candidat Juwa, très suivi lors de la campagne,
est lui aussi arrêté le 14 janvier lors du double
scrutin dont il dénonçait les fraudes orches-
trées par les partisans du régime. Jusqu’au
moment où nous bouclions ces lignes, il n’a
pas été relâché. Sur l’autre île, Mohéli, les
militants de l’opposition ne sont pas non plus
épargnés. Le candidat Abdou Nassur était
arrêté puis relâché sans motif connu. Le direc-
teur de campagne au niveau local du candidat
à la présidentielle Mohamed Daoudou alias

Kiki est lui aussi interpellé depuis le week-end
dernier. Un partisan de la formation politique,
Mohamed Abdallah Soifeine alias Momo, en a
aussi fait les frais à Ngazidja. « Quand on était
au pouvoir, on n’arrêtait pas les gens sans
motif.  Momo et notre directeur de campagne
à Mohéli ont été arrêtés sans motif », regrette
le leader du parti Orange et ancien ministre de
l’intérieur d’Azali, contacté par La Gazette
des Comores.  

A cette liste, s’ajoutent bien évidement les
300 manifestants qui ont contesté les résultats
des élections du président de l’Union et des
gouverneurs des îles. Comme leurs ainés poli-
ticiens, leur garde à vue a dépassé largement
les délais légaux prévus par la loi. Mais quand
on réprime, le respect des lois devient le cadet
des soucis. 

Andjouza Abouheir
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Daoudou Halifa.

Momo

CRISE POST-ÉLECTORALE

Les opposants, victimes de répression 

RÉSULTATS DÉFINITIFS DES ÉLECTIONS 2024
Mohamed Daoudou : "Il y aura plusieurs investitures" 

Quelques heures après l’an-
nonce des résultats officiels
confirmant la réélection du prési-
dent Azali Assoumani avec 57,2%,
ses cinq rivaux ont dit ne pas
reconnaitre son élection et dénon-
cent « la mise au pas de la Cour
suprême par le pouvoir ».

C’est dans une déclaration
conjointe que le collectif
des 5 candidats à la prési-

dentielle et les candidats à l’élection

des gouverneurs ont rejeté en bloc
les résultats officiels de la Cour
suprême, proclamés mercredi
après-midi. « La Cour suprême
vient de proclamer les résultats
définitifs des scrutins du 14 janvier
2024. Elle déclare le candidat Azali
Assoumani victorieux à la présiden-
tielle dès le premier tour par un
score de 57,2%. Cette même procla-
mation de victoire dès le premier
tour est aussi faite pour l’ensemble
de ses trois gouverneurs. Comme

nous l’avons affirmé à plusieurs
reprises ces derniers jours, l’opi-
nion, aussi bien nationale qu’inter-
nationale, avait pris connaissance
des résultats provisoires chaotiques
annoncés par la CENI qui ne lais-
sent aucun doute sur les multiples
tripatouillages alimentant une frau-
de massive pour les scrutins à la
présidentielle et à l’élection des
gouverneurs ».

Malgré les signaux inquiétant
bien avant le scrutin, les signataires

affirment qu’ils s’attendaient plutôt
à « un sursaut en faveur du respect
des faits et de la loi de la part de la
Cour suprême ». «
Malheureusement, nous constatons
que la dérive dictatoriale en a déci-
dé autrement. Nous voulons cepen-
dant réaffirmer que le combat cont-
re cette mascarade électorale n’est
pas terminé pour autant ». Ils regret-
tent aussi « la mise au pas de la
Cour suprême par le pouvoir et le
bâclage intolérable de son travail en

tant que juge électoral ». Par consé-
quent, ils disent « rejeter en bloc ces
résultats ». Pour finir, le collectif
des 5 candidats appelle les électeurs
et militants à se mobiliser et se join-
dre à eux pour faire valoir les résul-
tats authentiques que les scrutins du
14 janvier dernier ont donnés et ce,
aussi bien pour le scrutin de la pré-
sidentielle que pour l’élection des
gouverneurs. 

Nassuf Ben Amad 
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Quand on examine les
comportements de notre
classe politique, on est

abasourdi, tant par les déclara-
tions contradictoires qu’elle
tient, que par des comporte-
ments qui frôlent l’indécence,
dans les alliances de hasard et
autres regroupements. Il est
actuellement établi que le pays
doit gérer le devenir de toute
une classe politique, qui se trou-
ve face à un trop plein. Ainsi
donc, à un moment où l’adminis-
tration publique plus que plétho-
rique vogue sans perspectives,
le pays voit surgir des politiciens
qui jouent leur survie et qui ten-
tent de tenir la tête hors de l’eau
grâce à la surenchère verbale
tous azimuts. 

Certains d’entre eux, qui il n’y
a pas longtemps, donnaient de
leçons de civisme, et d’autres
morale politique, se trouvent
aujourd’hui aux avants plans
des joutes verbales, ces derniè-
res n’ayant d’autres objectifs
que de leur permettre de rester
au niveau du paysage politico-
médiatique. Les îles de la lune
peuvent-elles se payer le luxe
d’entretenir plusieurs castes de
dirigeants qui n’ont d’autres utili-
tés que celui d’exister ? Cette
nomenklatura sous les cocotiers
constitue à n’en plus douter une
source supplémentaire de sou-
cis dans la bonne gouvernance
de la cité.

Car comme disait un ami, on
se surprend à noter que le seul

consensus réel de notre classe
politique consiste d’une part à se
partager le pays en autant de
portions congrues et d’autre
part, à se glisser des peaux de
bananes vers l’autre soi-même
pour lui donner des coups de
gourdins à l’occasion et tant pis
pour ceux qui croyaient révolu le
temps des sultans batailleurs.
Cette situation est surtout carac-
téristique de l’île de Ngazidja où
nous excellons dans l’art de la
dispute permanente Et feu
Président Saïd Mohamed
Cheikh ne s’y trompait beau-
coup en fustigeant dans toutes
ses allocutions ces comporte-
ments à la fois infantiles et
irresponsables. C’est vous dire,
que le mal est profond.

S’il est évident qu’il faut
continuer d’enrichir et d’étendre
les connaissances que nous
avons de cette nouvelle muta-
tion du microcosme politique,
nous devons prendre la mesure
du temps que nous perdons
dans la création d’un climat pro-
pice afin d’inciter les investis-
seurs potentiels. Alors que les
frontières de l’occident devien-
nent de plus en plus hermé-
tiques pour l’immigration choisie
ou subie, et face à la mondiali-
sation de l’économie, nous n’a-
vons d’autres initiatives que de
nous lancer dans le chantier de
la lutte contre la pauvreté. Et
cela passe nécessairement par
des investissements dans tous
les domaines. 

En nous rappelant qu’aujour-
d’hui les financements et le par-
tenariat sont de plus en plus cru-
ciaux dans l’existence d’une
bonne la gouvernance et par
ricochet de l’Etat de droit. Cela
sans oublier que dès le départ
une politique harmonieuse pour
le développement ne peut se
concevoir sans l’instauration de
débats et des négociations,
dans un climat apaisé, entre les
différentes structures qui com-
posent notre structure institu-
tionnelle. C’est pour cela, qu’il
nous faut rester toujours
Comoro-optimiste, malgré tout !

Mmagaza

HABARI ZA UDUNGA

L’art de la dispute permanente sous les cocotiers
"La démocratie, c’est le genre de régime, où l’on peut espérer, qu’un jour, on sera mieux gouverné "

L’intégrité territoriale des
Etats, au regard de la
charte de l’Organisation

des Nations Unies, ne souffre
d’aucune ambiguïté en ce qui
concerne l’île comorienne de
Mayotte. En continuant d’occu-
per illégalement ce territoire, la
France viole cette règle univer-
selle. Pire, en expulsant une
partie de sa population originai-
re des trois îles sœurs, l’an-
cienne puissance coloniale
porte atteinte aux droits
humains protégés par le statut
de Rome. 

De nombreux juristes et
intellectuels français refusent
d’ailleurs de cautionner cette
injustice faite à un petit pays
comme les Comores, dont l’ins-
tabilité politique quasi-perma-
nente est foncièrement liée à
cette décolonisation inachevée.
La classe politique française et
ses gouvernements successifs
ne peuvent pas ignorer ce pas-

sif qu’il est encore temps d’as-
sumer avant qu’il ne soit trop
tard. Car en s’appuyant sur un
discours réactionnaire nourri
par l’exclusion et la haine de
l’autre, le risque est grand de
voir ce petit havre de paix se
transformer en poudrière. 

Ce n’est pas en déployant
une armada de 2000 CRS à
Mayotte que Paris viendra à
bout de ce qu’elle appelle «
délinquance » et « immigration
clandestine », dans une dange-
reuse amalgame alors que ces
6000 jeunes isolés et jetés
dans la rue, ne sont rien d’aut-
re que la résultante d’un systè-
me politique et institutionnel de
type colonial, encouragé par
des élus mahorais opportunis-
tes, et en perte de crédibilité
depuis plus de quatre décen-
nies. 

Si Mayotte est aujourd’hui
présenté comme le « départe-
ment français » le plus pauvre,

avec tous ces bidonvilles mis-
érables que Darmanin veut
raser, cela traduit d’abord l’é-
chec du modèle colonial fran-
çais puisque, l’archipel des
Comores dans son ensemble,
a déjà été classé en 1961,
comme le territoire français
d’outre mer accusant le plus
grand retard, malgré les pro-
messes faramineuses faites
aux anciens élus comoriens par
l’Etat français. Pour s’en
convaincre, il suffit de comparer

le niveau de développement de
l’archipel par rapport à ses voi-
sins de la région de l’Océan
indien. 

Alors de grâce, n’insultons
pas l’avenir. Tôt ou tard
Mayotte réintégrera son giron
naturel, c’est dans la dyna-
mique de l’histoire contempo-
raine, comme l’avait si bien dit
en son temps, Giscard
d’Estaing. N’en déplaise à ceux
qui prétendent aimer cette
France, en sapant ce qui a fait
d’elle une grande nation ayant
inspiré la déclaration universel-
le des droits de l’homme.

Mes chers amis de
Facebook, sachez que je ne
cautionne absolument pas ce
qui se pas actuellement sur l'île
de Mayotte. J'ai déjà écrit plu-
sieurs articles publiés dans
diverses revues scientifiques
ainsi que des "Tribunes libres"
sur l'île comorienne de Mayotte
dans la presse régionale du
bassin sud-ouest de l'océan
indien et sur Facebook. 

Au regard des règles d'es-
sence coutumière du droit inter-
national public de la décoloni-

sation forgée par l'Assemblée
générale des Nations Unies
depuis 1945, j'ai déjà eu l'occa-
sion de démontrer à plusieurs
reprises que l'île de Mayotte a
été et est toujours une île
comorienne au même titre que
les îles d'Anjouan, de la Grande
Comore et de Mohéli. Les
Comoriens ont donc parfaite-
ment le droit de s'établir sur
toutes les parties du territoire
national de l'Union des
Comores, y compris sur l'île
comorienne de Mayotte. 

Et leur expulsion par la
France n'est ni plus ni moins
qu'une violation grossière et
intolérable des principes fonda-
mentaux de la Charte des
Nations Unies. Le Président
français Emmanuel Macron se
comporte en fait à Mayotte
comorienne comme le
Président russe Vladimir
Poutine dans le Donbass ukré-
nien. 

André ORAISON,
Professeur de droit 
international public

Pour le Professeur ORAISON, Mayotte est comorienne

Police
Moroni: 764 46 64
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771 02 00

Gendarmérie
Moroni: 764 49 92
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771  02 00

Immigration
Ngazidja: 773 42 86
Anjouan: 771 01 73
Moheli: 772 01 37

Aéroport
Hahaya: 773 15 95
Ouani: 771 07 31
Moheli: 772 03 71

HÔTELS & RESTAURANTS :
Le Select 773 00 31

Port maritime
Moroni: 773 00 08
Moheli 772 02 57
Anjouan: 771 01 43

Hopitaux
Moroni:: 773 25 04
Fomboni: 772 03 73
Mutsamudu: 771 00 34

Banques
BIC: 773 02 43
Eximbank: 773 94 01
Banque centrale: 773 10 02
SNPSF: 773 43 43
Meck: 773 36 40

MAMWE
Moroni: 773 48 00
Mutsamudu: 771 02 09
Fomboni: 772 05 18

Numéros utiles

Mayotte vu de ciel

Professeur Oraison.
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C’est une première pour les
volleyeurs comoriens, deux équi-
pes (masculines et féminines)
vont représenter le pays lors des
prochains jeux africains à Accra
en mars 2023. Le tournoi qualifi-
catif organisé à la plage
d’Itsandra a vu plusieurs déléga-
tions se désister pour des raisons
qui nous sont inconnues. C’est
donc les Comores et Maurice qui
vont représenter la zone 7 dans la
capitale ghanéenne.

"Les Comores sont quali-
fiées pour les jeux afri-
cains d’Accra 2024 »

peut-on lire sur le mur du Comité
Olympique et Sportifs des Îles
Comores (COSIC). Malgré deux
défaites, les équipes comoriennes
vont donc prendre part aux 13e
jeux africains à la faveur du désis-
tement des autres fédérations de la
zone qui n’ont pas envoyé de
représentants. C’est ce qu’on
appelle avoir le bon karma. La
paire féminine composée de
Nasrine et Nadia était opposée aux
mauriciennes Rigobert et Bonne,
avec l’expérience des grandes
compétitions les visiteuses sont
sorties vainqueurs par deux sets à

zéro. Même performance pour les
hommes (Boukhary-Satoul) qui ont
subi la loi d’Alfred et Carcasse la

paire mauricienne.
Comme dit l’adage, les malheur

des uns faisant le bonheur des aut-

res, les comoriens vont tout de
même prendre part à ces jeux afri-
cains. « Deux équipes, féminine et

masculine, vont représenter du 15
au 23 mars dans la capitale gha-
néenne les couleurs nationales au
beach-volley. Faut-il rappeler que
cette treizième édition des jeux
africains devait se tenir en principe
du 4 au 19 aout 2023, mais suite à
un désaccord entre l’Association
des Confédérations Sportives
Africaines (ASCA) et
l’Association des Comités
Nationaux Olympiques d’Afrique
(ACNOA) d’une part et l’Union
Africaine de l’autre sur le droit de
commercialisation des jeux, ces
derniers ont été reportés pour privi-
légier les négociations afin d’abou-
tir à un consensus. Les derniers
jeux africains en l’occurrence les
12e ont été organisés au Maroc en
2019 et avaient vu l’Egypte rafler
271 médailles dont 101 en or.

Après le tournoi qualificatif
pour les jeux africains, la plage
d’Itsandra continue son ballet de
compétition. Depuis mercredi se
déroule un tournoi de la zone 7
avec comme invité l’île sœur de La
Réunion.

Imtiyaz

VOLLEY-BALL
Beach-volley, les Comores au rendez-vous d’Accra

Equipe de Beach volley.

Appel d’Offres No : KM-AEP SONELEC-379633-GO-RFB
Projet : Projet d’Accès a l’Energie Solaire aux Comores
Acheteur : Ministère de l’Energie, de l’Eau et des Hydrocarbures
Pays : Comores
Intitulé du Marché : Fournitures, installation et mise en service d’équipements; de
matériels et d'outils pour l'atelier de réparation des transformateurs de la SONELEC.
Prêt/Crédit/don No : IDA Grant No. E0490–KM, IDA Credit No. 71290-KM
Emis le : 26 Janvier 2024

1. Le Ministère de l’Energie, de l’Eau et des Hydrocarbures a reçu un finance-
ment de la Banque mondiale pour financer Projet d’Accès a l’Energie Solaire aux
Comores, et à l’intention d’utiliser une partie de ce financement pour effectuer des
paiements au titre du Marché de Fournitures, installation et mise en service d’équi-
pements; de matériels et d'outils pour l'atelier de réparation des transformateurs de
la SONELEC / référence KM-AEP SONELEC-379633-GO-RFB.

2. L’Agence d’exécution du Projet (AEP) sollicite des offres fermées de la part de
soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour la
Fournitures, installation et mise en service d’équipements; de matériels et d'outils
pour l'atelier de réparation des transformateurs de la SONELEC et Services
Connexes sollicités.

3. La passation du Marché sera conduite par Mise en Concurrence nationale
(AON) tel que défini dans le « Règlement de Passation des Marchés pour les
Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque
mondiale en date du mois de Novembre 2020 (Règles de Passation de Marchés), et
ouvert à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans ledit
Règlement. 

4. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations

auprès de de l’Agence d’Exécution du Projet; Naoildine Houmadi,
naoildine@yahoo.fr et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres durant
les heures de bureau de 09h00 à 16h00 à l’adresse mentionnée ci-dessous.

5. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir un dossier d’ap-
pel d’offres complet en langue française en formulant une demande écrite à l’adres-
se mentionnée ci-dessous.

Le document d’appel d’offres sera adressé par courrier électronique.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse suivante au plus tard le 27
Février 2024 à 14h00, heure de Moroni. La soumission des offres par voie électro-
nique ne sera pas autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.
Les offres seront ouvertes publiquement en présence des représentants des
Soumissionnaires et de toute personne choisissant d’être présenteà l’adresse men-
tionnée ci-dessous le 27 Février 2024 à 14h30, heure de Moroni.

7. Toutes les offres doivent comprendre une Garantie de l’Offre, pour un montant
de 15000 USD. 

8. L’attention est attirée sur le Règlement de Passation de Marchés exigeant que
l’Emprunteur divulgue des informations sur la propriété effective du Soumissionnaire
retenu, dans le cadre de la Notification d’Attribution du Marché, en utilisant le
Formulaire de Divulgation des BénéficiairesEffectifs tel qu’il est inclus dans le docu-
ment d’appel d’offres.

9. L’adresse auxquelles il est fait référence ci-dessus est : 
Agence d’Exécution du Projet, 
Projet d’Accès à l’Energie Solaire aux Comores
Naoildine Houmadi, Coordonnateur
Route de Salimani, Sahara, MORONI, Comores

Avis Spécifique d’Appel d’Offres (AA0)
Appel d’Offres pour Fournitures
(Processus à Une Enveloppe)
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